
p o u r l 'entendre faire l 'apologie du drapeau , le j o u r 

o ù sera béni ce lui de Y Union des Patriotes : 

e t inébranlèe, qui empecbe de désespérer des destinées 
d e U Patrie. C'est l'armé; .tiuelijues tentatives criminelles 
qui aient cherché à l'entamer, de quelques maladresses 
qu'elle .lit eu * souffrir, elle est restée, Ri.V.é à Dieu, 
étrangère à tous o s coiitlits stériles, M les dissolvant» 
de la p iMique ont été iinpni-sants contre sa constitution 
roboste. 

» On énrouve qur bjue rbo.«e de rassénéranl, de consn 
tant, un sentiment do lierté et .i espoir, lorsque l'on par-
court utilement et caconnais sante de cause l'annuaire. 
rariiinn.i! do l'armée, cette sélection du pays. Il y a là 
40 000 noms, plus peut-être, pris dans toutes u s classes 
de la société iranoaise.depnis les sommât* jusqu'aux coo 
dilions humbles, depuis les familles aux. blasous secalai 
res cl celles illustres dans la g a f f e , l e ; sciences, lés 
lettres ou les arts, j u s q u a i x plus inconnues ; tous les 
régimes y sont repr.isir.les ; n i lurel ie i ic id , les traditions 
de famille y différent ; ou n'y a pas les mêmes croyan
ce», mais cela est une affaire de conscience ipie l'on cé'.e 
au plus profond du for intérieur, et tons les cceurs s'n-
Hissent, dans un seul amour, nu seul culte : l'amour, le 
culte d e l à Krauce! C'est là véritablement o s e l'on ttouve 
l'égalile . eRalilé devant le savoir, é fa l iU devant If 
droit. |i lainlrait supposer l'humanité trop parfaite pour 
soutenir qu'il n'y est ta nais fait le plus léger accroc. 
Hais c'est rare, el, qnoi qu'on dise, cela a toujours éle 
rare. » 

Ce tangage est celui d'un soldat, c l nul autre que 

l'aluV Mornnré n'était p lus d i g n e d e v e n i r appe ler 

l e s bénédic t ions de Dieu sur l 'étendard do l 'Union 

d e s l'ntr o ie s d e Roubaix . 

V t 7 A . T T T T H I 3 L , 0 > » 
« L. U c l o n ohora le ». - M. Jules Opoulre , le syinpa-

Ihiquc directeur de l'VnMW charme, el.int tombé grave 
nient malade, la Coanaïaaios administrative informe MM. 
les membres honoraire;, membres actifs et amis de la 
société chorale, que le bal annuel de SU-Cédle qui devatl 
avmc lieu aujourd'hui dimanche est r e m s à une date 
Ultérieure. 

La. frauda.— Le sous lir.Radier Delsalie et les préposés 
t a s s a s r et Aiartiuaclie. du poste de la Marliuoire, oui 
arrête, vendredi malin, a la plaine Gsssaas , le nomme 
Lambrav, ,ij!é de î l ans, |H>rteur de la bai, de poivre ep 
(train»- et d'allumelle» pour nue valeur totale de li.'lf. 2». 
Il a SM remis à la gendarmerie. 

ENTREPfii.EGÉNËRrvLE D'àSEUBûEWtlTS îl OBJETS D'àltT 
FAIIUIC.VnilN SITÉItlEl'KK 

M O R E - G O Y c Z , l a p i m » i e r d é c o i - a l e u r . 

LILLE, PJ et 27, rue Koyale, lu -'7, LILLE 

7» 10 

blique 
Ou iuvoquera sans doule que les terrains traversés ne 

se pr.-sèmeraient pas bien pour le morcellement, eu adop
tant le trace que je propose. Mais quel inconvénient y 
aurait-il à ce que les propriétaires lissent des échanges de 
terrain-? C'est toujours ce qui se pratique en pareille 
circonstance. 

D'ailleurs ne fanl-il pas des terrains pour tontes les 
bourses, des prando et des p«lil« •> J< horn» M. m u r an 
jourd'liui, mes re-ui c m v i , i ; i • !> , - • • • . . a-tire il" 
ceinture. J'y rnvi m'-••t nro-' ian • H —,\, r«r e!|» est lrà« 
imporlanle pour le ileveionpemeui et l'avenir il,, tour-
çoii'jj, eu atl, lela.a io „,„ud Uo.i.ev..r i de c i . i t j i e p .o 
jeté depuis si l onc lm 

L e j u b i l é d u F r è r e P l o u r . — Ou D'à p a s oublie 

l e s be l les nianites'atioiis; qui se sont produi tes , lors 

de la célébrat ion d u c inquantena ire d u c h e r Frère 

Flour. les 2C et 27 août dernier . 

Le récit de ce s fê les so t r o u v e r é s u m é dans u n e 

brochure qui vient ilonjipaitrr', et qui reproduit aussi 

les d i scours e t l e s toas t s p r o n o n c é s d a n s ce t t e cir

cons tance . 

La lecture de e • petit recuei l est a t trayante e'. ins

truct ive . 

Celte brochure v i ent d'être dis tr ibuée en v i l le : les 

p e r s o n n e s dés i reuses de la posséder , et qui n e l'au

raient point reçue , sohl priée* <!ex'adivssoi';i M..le;iu 

Barritel , 51 , rue de L i l l e : il se fora un plais ir d e la 

leur remet tre . 

L e s c a n t i n e s s c o l a i r e s . — l u e . tuliuilicaliun aura 

l i eu le j eud i 27 décembi-o, par les so ins d u Comité 

execut i f de la Caisse d e s é c o l e s c o m m u n a l e s , pour la 

fourni ture des d e n r é e s n é c e s s a i r e s a u fonct ionne

m e n t des cant ines sco la ires pendant l 'année 1805. 

Ces fourni tures s 'é lèvent à u n e , : : i g t a i n o d e mi l l e 

francs . 

T O T J R C O I M G i 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOUMÛNG 
Election du dimanche 9 décembre 

Itf Ki I B M SB BM0S1 u Jhrtirililu »0 i <1 flhilel de- Ville 

C A N D . D A T S : 

AVX FttyCTfOXS DE JVfiE : 

M . I ' I ' . U U K Di- . i - i .K l ' IN. ,iu„'o s o r t a n t d'ex^n-i e . 

t t m roXCTfitlfS île . n i ; Es SUPPLEA Y/ ' .v : 

M M . 011 a n i — l i L O K I K l ' X . , iu„'e-s , i ,p . .-..ri.;, u ; 

Kn.KNK M A 8 1 KK, jUgS-SUSSs a l . l su, I.I I . 

L e s g r a n d s t r a v a u x . — Le Tribunal de com-

sjMflOf. — La Bourse. — Le proiet d'élever une vas te 

cons truct ion m o n u m e n t a l e , s u r une partie de rem

p l a c e m e n t d e s m a i s o n s , en tre le p a r t i * Saint-Cbisto-

pl ie , la rue du Curé et la place Charles-Roussel , com

p r i s e s dans les exproj ir iat ions des a r a s a s t r a v a u x , 

a v a i t é l é l o n g u e m e n t é tudié par la c o m m i s s i o n . 

I.'édilico élail non s*ulenv»nt des t iné an Tribunal d e 

c o m m e r c e , niaus enci . i i a lu .luslice-ilc i 'a ix , a une 

sa l l e d e s v e n t e s , à la Chambre d e c o m m e r c e e t a u 

Conoéil des P r u d ' h o m m e s . 

La c o m m i s s i o n d e s bât iments c iv i l s , qu'on avait 

d û consu l t er , avai t présenté d i v e r s e s objec t ions : 

a ins i la largeur de l 'ancienne m e du Curé, qui n'était 

q u e de 8 à <> mèl i -es et qui avai t é l é portée à 15 mo

i r e s , avai t é t é ramenéeI 1? m è t r e s ; la sujierl icie n 

at lecter a u x cons truct ions se trouvait a ins i a u g m e n 

t é e de 110 mètres c a r r é s . 

La c o m m i s s i o n d e s bât iments c iv i l s ava i t e n c o r e 

proposé une autre modif ication, du coté oppose : 

le p r o l o n g e m e n t de la rue de l 'Hotel-de-Vil le , à 

partir de la r u e de T o u r n a i , n'aurait p a s é té fait 

»>n l igne droite , m a i s aurait abouti 'au débouché , s u r 

la p lace Cbarles-Kousse l , de l a r u e Martine ; o n aurait 

pu ains i d isposer d'une sur face beaucoup plus cons i 

dérab le . H e u r e u s e m e n t on s'en est tenu au projet pri

mit i f et o u a a u m o i n s des r u e s r é g u l i è r e s . 

T o u s les p ians e t d e v i s a v a i e n t é té dres sé s ; la dé

p e n s e s e serait é l e v é e » p lus de 250 ,000 l'r. Le m o 

n u m e n t aurait ou grand caractère : e n t r é e principale , 

• lu cô té de Saint -Chris tophe; u n e tourel le r e n f e r m a n t 

l 'eecal ier à double révo lu t ion ,pré to ire du Tribunal de 

c o m m e r c e de 105 m . ; u n e ga ler ie de 44 m è t r e s ; la 

Jus tke -de -1 'a ix de i : tOm., e tc . , e t c . 

D u eûté d e la place Charles-Roussel , u n port ique 

e n a^ant-eoi'ps : c'est l 'entrée de la B o u r s e , qui devait 

a v o i r p lus île 400 m è t r e s carrés , a lors q u e ce l le 

de Rou.'iaix n'en mestu'e que 252, et cel le de Lil le 

3 8 0 . e t c . 

Tout ce la était a s s u r é m e n t fort séduisant: m a i s 

q u a n d c e projet était à l'étude, toutes l e s m a i s o n s 

é t a i e n t e n c o r e debout , e t le public n e pouvai t pas 

« n c o r e so r e n d r e c o m p t e de l'effet que cette t rouée 

produira i t . ' . . , , 

Mats unsmtot le d é b l a i e m e n t t e r m i n é , il u y eut 

q u ' u n e v o i x pour d e m a n d e r qu'on n e louchât pas à 

cette- be l le p lace a g r a n d i e . La munic ipa l i t é fit q u e l q u e 

t e m p s la s o u r d e ore i l l e ; m a i s il fallut bien s e c o n 

f o r m e r au s e n t i m e n t g é n é r a l . P l u s i e u r s m e m b r e s de 

l ' a s semblée c o m m u n a l e déposèrent m ê m e u n e m o t i o n 

t e n d a n t , n o n s e u l e m e n t ù c o n s e r v e r la p lace et à 

c h e r c h e r u n autre emplacement» pour le Tribunal de 

c o m m e r c e , m a i s i l s d e m a n d è r e n t qu'on s e hâtât de 

r ê f e c t i o n n e r la v i e i l l e tour de St-Christophe, dont 

l'état paraissa i t p lus lamentab le e n c o r e , depu i s l'é

l a r g i s s e m e n t de la r u e Notre-Dame et l 'agrandisse-

j u e n t do la p lace Charles -Rousse l . 

On faisait va lo ir , en o u t r e , q u e q u a n d le s q u a r e de 

THôiel -de-Vi l le aurait r e ç u l'affectation qui lui était 

d e s t i n é e , l e c h a m p d e foire s e r a i t tout à fait iusufd-

s a u t . 

La q u e s t i o n parait d o n c m a i n t e n a n t r é s o l u e , e t , a 

l 'une d e s d e r n i è r e s s é a n c e s d u Consei l munic ipa l , 

l 'anc ienne c o m m i s s i o n des g r a n d s t r a v a u x a reçu 

m i s s i o n d e rechercher u n autre e m p l a c e m e n t , pour 

le g r o u p e d e c o n s t r u c t i o n s qui deva i t fa ire pendant 

à l 'ég l i se Saint-Christophe. 

On a déjà parlé de différents projets; o n a s s u r e que 

tout r é c e m m e n t o n aurait fait l 'est imation d u bloc 

d e s q u a t o r z e o u quinze m a i s o n s c o m p r i s e s entre le> 

r u e s d e s U r s u l i n e s , Mart ine . Sa in te - l ' r su le e t place 

f .har les -Rauase l ; o n trouvera i t là, e n empié tant quel-

o U * p e u s u r l a p lace .un e m p l a c e m e n t au m o i n s é g a l à 

, -el iu o r i m i t i v e m e n t c l i o i s i ; m a i s il y a là des pro 

p r i é t é s d e g r a n d e v a l e u r ; e t o n dit qu'on pourrait 

b ien r e c u l e r d e v a n t la d é p e n s e . 

On a v a i t . éga lement parlé de construira le Tribu

n a l de oofBtnerce, é g a l e m e n t ù front d e la p lace 

Cl iar les -Rousse l , s u r le r a n g faisant face au portail 

d e St-Chrtstophe, m a i s ce projet n'a j a m a i s paru bien 

On as sura i t d e r n i è r e m e n t que la ques t ion pourrait 

b i e u n e p l u s tarder l o n g t e m p s à avo ir u n e so lu t ion , et 

mi'on proposera i c o m m e e m p l a c e m e n t pour le,Tribu-

n a l c o n s u l a i r e . ' * Jus t i ce -de-Paix et les P r u d h o m m e s , 

l ' en trée d u Jard in publ ic , du cô té de la rue Natio 

na le II i m p o r t a p e u , d i sa i t -on . quei l e Tribunal soi t 

n lus o u m o i n s é l o i g n é du c e n t r e , Il n en est pas de 

m ê m e il e s t v r a i , pour la B o u r s e , j»a i s il n e parai l 

p a s imposs ib le d e t r o u v e r u n e combina i son q u i d o n n e 

sat is fact ion a u x n é g o c i a n t s . . 

C'est u n e par t i e as sez re s t re in te d u jardin qui 

s era i t pr i se . Les p r o m e n e u r s , d ' a i l l e u r s . n e s a r r ê t e n t 

jamais à ce t endroit . A u s u r p l u s , il n'est pas q u e s 

t ion d e supiwianer l 'entrée ; l e p lan compor tera i t u n 

p o r t i q u e grand iose , e n rapport a v e c l e s b e l l e s a l l é e s 

d e m a r r o n n i e r s ; e t 1a p e r s p e c t i v e aura i t poui' fond 

l e m o n u m e n t de j a Batail le de T o u r c o i n g . 

T e l s e o n t l e s différents projets qui s e t r o u v e n t ac

t u e l l e m e n t e n p r é s e n c e . 

a. p r o p o s d u p r o l o n g e m e n t d e l a r u e d u Col 

l e c t e u r . - DaBS la dern ière s é a n c e du Conseil m u n i 

cipal M J u l i e n T a r k a déposé u n v œ u e n f a v e u r 

d u proloiifc-enaent de U r u e du Col leeteur, Le b u t 

' eat de met t re e n c o m m u n i c a t i o n directe le 

L i n s e l l e s — Pétition contre le projet de sec-

tioiuiemeiil du canton-nord de Tourcoing. — Il 

Stressa en ce m o m e n t ù Linse l les u n e jjétil ion s i g n é e 

de la plupart des hab i tants , sans d i s t i n c t i o n d e c lasses 

ou d'opinions ; cette pét i t ion a déj'i, n o u s di t -on, re

cueil l i un tel n o m b r e d e s i g n a t u r e s que n o u s c r o y o n s 

utile de la reproduire; e l l e fera s a n s doute l'objet 

d'une dél ibérat ion prochaine, a u Conseil munic ipa l de 

la c o m m u n e . 

« Les industriels, les commerçante, les cultivateurs. 
.••• i . u w i i i s tisserands, eu un mol l.ms les uahitants (le 
I.uis,'lies "lit des rapports journaliers avec la ville de 
i •mr.'ni'._> ; un grand nombre sa eatUratsari e l sa lé
gumiers transportent chaque semaine leurs produits sur 
las Burchés fie Tourcoing el ces deux localité* sont reliées 
par nu s:r , ico d'ouinibus. 

» Le. relations entre Linselles el UallSIS sont tout à 
nul Balles, il n'existe d'ailiiiirs pas de marché à Haliaui 
•al ' si une viliu située a l'exirém frontière el comaoaé* 
le trois quarts de Retfes. 

» Pour loules ces raisons, les soussignés demandent a 
ne qae Tiwremag re^te !e cneMieii du canlon dont l«ur 
commune fera partie. 

• i.- -ous. i /ue.! font ob-e: ver le non de lojii l-i 'I li 
a p n - d é a la division eu deux caniotM, du canton 
. :n |U| ue co nple une 54.WSS iam . i . t a u 

• an;.m i l t] !•• represenie M. \ i 
M sua ••!•• 'MMH. il I 
aaauUi ou es deux 
• l i v i v - ii troi 

a n a a s i une p o r m i n d - c . t a e u n d a u x 
uue I u c eng r.ste l e e b e M i e a le es u-o.. • , , . . ••• 

— .Id/ud'cafion.— Vendredi à " heures 1|4 du - m 
eu lieu a la Maine radjudication pour lu fou- ilitai • 
ldl»b du |ia u pour l'hospice e l le Bureau de rlicnfa 
sauce. 

L'e-l inalion était de 5 300 francs. M. D a s s v r s a él 
déclare adjudicataire avec uu rabais de 0 fr. Udlo p. 
kilogramme. 

1 , • 

l i • 
idenx caillons | . - T ui- • ' " " ' ' 
i lsc .o i lom. celle livisi.ill i . ..••• ' ; "" ' . 

" ' " f f l " T T " * ^ — : ~ ~ •——-̂ ———i—^—f—.————^— 

A PARTIR DU LUNDI 10 DtCEMBRE 

GRAND RABAIS sur tous les Articles Confectionnés 

U GRAND CAMÉLIA 
L I L L E , 1, r u e de la Gare , 1, L I L L E 

Mareq en B a r œ u l . Wi<i(a/r>' eu gouitelltt. — Jeudi, 
vers 7 heures 1|2 du soir, un militaire de. service au fort 
de Harcq. ijui avait bu plus 1111 de raison, s'est 11vr">, 
alans le . | iartier de IKnlrepol. A quelques excentricités 
el a poursuivi, son épée biioiinetle à la main, plusieurs 
enfants qui sortaient du collège: le pire de l'un d'eux a 
dépose sa.uedi nue plainte à la gendarmerie. • 

«apport a été adressé à la charge de ce militaire au 
géuéral. 

: plehi-I.E D 

brer 1*1 
[•embie, à heil heures d 
l'àme de M. Mexandrc Ile 
bre IS'.U. 

I o o i o i l i o i i o l i o o x 

itaire impérialiste de Tou K fera célé-
Hiut, le dimaneae y de-

[iiatin, un obit |»our le repos de 
rd, pieusement sériât le 13 navem-

LETTRES MORTI.MRKS ET DOBiTS 
d e p u i s :i T r a n c e l e c e n t . 

ueniMEiiii- AI.FKKI) HKUOI \ . — A V I S « H A T L ' I T d a n s I e 
Jouinnl de Houhaix (llrande édition) et dans le Petit 
Journal de Koubai.r. 

T ,TT .T .T?a 
R é u n i o n d u Conse i l g é n é r a l d u N o r d . — Comme on 

le sait, le C mseil général du Nord s'est ajourné à mer
credi prochain M décembre pour délibérer sur les mesu
res financières relatives à l'organisation de l'assistance 
médicale gratuite. 

La séance sera ouverte A deux heures et demie. Réu
nion dans les bureaux a aaa heure et demie. 

GRANDE POISSONNERIE ROUBAISIENNE 
3 1 , ICI •-; S A I . V r - G E O K G E S , 3 1 

— COURS du Dimanche 9 Décembre 1894 — 

• s l I t l i l M M l M i l s . 1 5 c e n t i m e s la domaine 

t r i iHtarés 
Langoustes »,»» et • franc 
Homards (gros) »,»»*»» à »» 

. . ».»» et 0,i 
•r O.tt et 0, . Uinoy» 

. l ladoui . i'.7(i 

Ecrevisst 

escargot: 

1IIIIBKS Madouz. 
Marenni's blanches extra 1.50 
AnslataM lextra-iines) j.uu 
Moules (le kilo). 0,15 

* a lui s o n * 
Saumon rouge le l | i kil. 1.00 
Morue nouvelle . le!)2k. 0.75 
tUivuti* -nuifà <J6 2p-15rl O.lOprwe 

I ral|Oel<.lH, 0,15 la pièce 

C3-H O S 
D É T A I L 

Sardines fumées, l j centimes la douzaine 

M a r é e "i'micbe. i* 
Cabillaud 
Maquereaux 
Soles 
Turbots 
Uar.. . 
barbue 
Rates 
Klotte 
Rougets 
Carrelet» (plois) 
Truite saumonée 
Anguilles de rivière 
Anguilles de mer 
Vives 
Saumon blanc 
Crevettes 
Brochet (eau douce) 
Merlans ' . 
Epeilans 
Merluches 
llareiitrH f r a i s , i pour 

Crégoiie: l'erle du l'avs, roor piano à qnalie mains. MM. P. 
Jollj et 11. (Ihesli-iii: ipiatriéine acte, duo |»mr clarinette et 
piano, liesreiiinaux et libesieiii: aanniôme acte, l.esGardes-
Chainpêtres, scène comique, mu' la iftnsctioii de Julier Kéte-
I T S , — j.es <;-i:il!ï- |.nmfs, cillni-diu en un a. te. 

Grand-Théâtre de Roubaix tHippodcome) 
J E U D I 1 3 D É C E M B R E 

v . ' : . . / .','i.N/..\ / ' .! ilOS UDXIUPAJ.B SUIttMXTtOSXÈK 

— SI'KCTACI.K DB FAMII.I.li — 

• S I • J ' É T A I S • ROI • 
nfl'llU ftiUIOlE K.V 3 ACTES. — STsatsaM ii'i4daiu 

Au i ' ari,-
l l n l l f t t le»t H » > a < l ô r v M 

Prix d s places i n l i n a i i e . — La location est ouverte. 

LES INSCRITS MARITIMES 
M I PROPOSIT ON DE LOI Ot- M. L'AfiB: LfWRc 

Nous avons déjà annonce que à). Tabbé Leuiiie a dé 
posé, sur le b ireau do la Chambre, une importante pro-
posillon de loi ayant pour but do constituer des biens 
jollecllfs pour les inscrits maritimes. 

Voici un résumé de l'intéressant exposé des motifs du 
vaillant député d'Ilazebrouck : 

L ' A S S I S T A N C E P A U LA T L I t l t E 

Les sinistres occasionnéslpar les tempêtes de 1893 et de 
lewi oui attiré l'utlenlion sur les populations maritimes 
le nos côtes. Des subsides ont été demandés au gouver
nement, et io gouvernement u répondu que « les fonds 
Je secours inscrits au ministère de la marine permet 
'a'ent de venir en aide à toutes les misères dignes de la 
sollicitude des pouvoirs publics. >• 

Mais ces votes du secours uu sont que palliatifs et tem
poraires Si l'assistance aux marins se faisait habituelle
ment de cel le façon, el le encourrait les reproches que 
l'on adresse, .le" divers cotés, à l'assistance par l'ar
gent. 

Il faut chercher autre chose. 
Jusqu'à présent, on n'a trouvé qu'un moyen de, mettre 

en pratique l'assistance par le travail, tout en respec 
tu i l la lib.rlé individuelle et les droit» da la famille : 
c'eal de donner a des pauvres la locution gratnile des 
!-rres dont ils font des jardins. Ce moyeu «al eiuploy-
par diverses associations privées, et notamment par une 
«Association charitable de Sedan. Il a donné d'excellents 
résultais. 

L)':i;ir..s u s e enqaéU faite avec soin, sur a s cas déter
miné, on a pu, avec une somme d'argenl relativement 
minime — 302 francs — fournir i qainxe familles com
prenant H2 personnes, pour 1200 francs de légumes Ce 
résultat matériel :>. été accompagné de résultats mr.raax 
in':.. Importants: Parmi ces familles assistées se trouvait 
m de ivi ouvriers que leurs camnrades appellent un 
pfirtri'intx, un adversaire de la propriété, lorsqu'il se 
vit propriétaire d'un recolle, son langage cmfngea coin 
pi.; mu 

M SS 11 A T I O \ IIÎÎS I N S C R I T S .1IAKITIUKS 

l. s . u . i i e s — les inscrits mariliines - forinaut une 
'. - I . I - l é " , il 'lelinil de -it ivi'lis T ls - , ; <l us d 

•• • • a • ;. d Hvhui iitqu ••• • 
. . i' : Bl i i j H -i. ., 

• .. Il •'•••. i q :• 
- '..lis- i- . plu •. iL i-u." 

P-i .: .i m iair* il 
r maritime. Ce» h • • • tcditc.s qui i i - iu 

: ;i . : . - i.niii u . n i Ju 
• .eut devenir façiiemei t ie sujet <i« la proprtété t--
ri nue. 

lui n'a pas i craindre, pour eux. les i n - o n . u i . i i t sq i i -
l'ou redoute quand il est question d'accorder I- droit de 
propriété aux syndicats . . . . Il n'y a p a s l u u , uou plu-, 
de se demander s'ils inériteul, par leur indigence, qu'on 
leur faciiita l'accès de la propriété collective. Leurs sa-
1 lires ou urolils sonl très médiocres, e l . dans bien de» 
endroit», ils restent constamment au-dessous des salaires 
et prolils moyens de n'importe quelle catégorie de tra
vailleurs. 

Donner à ces braves gens, q u e l s q u i l s soient, matelots 
de bord ou pécheurs, lin lopin do terre, c'est venir en 
aide à des pauvres, a des pauvres cachés et honnêtes : 
c'esl leur constituer un moyeu d'avoir quelques al iments , 
et, quand la mer leur refuse du poisson, faire en sorte 
que la terre ne leur refusi; pas du pain. 

L U S H E L A I S D E tll-.lt 

Mais cel le 'erre, où la trouver? Partout où il y a des 
terres de côte faisant partie du domaine de l'Ltat. Sans 
faite le tour du rivage maritime français,ou peut signaler 
comme exemple de ces terres utilisables cel les qui exis
tent le long du département du Nord. On sait que la mer 
se retire graduellement des côles de France. Primitive
ment, le domaine maritime y est constitué par une plage 
que l'eau recouvre au moment du flux et découvre au 
reflux. 

l'eu a peu, sur celte plage, s'entassent des dépôts de 
sables; un rendement se forme que l'eau ne parvient 
plus à dominer dans les marées ordinaires. Des herbes 
marines y poussent reniées par le vent; el les fixent les 
a l lu \ ions et d é l n l u s de toute espèce, e l la limite de la 
mer recule, et les terrains que le graud flot n'atteint pins 
sortent du domaine public pour eutrer dans le doinaiue 
de l'Etat et deviennent susceptibles d'appropriation pri
vée. Parfois l'Etat cède aux communes les terres de ce 
genre. Mais les conseils municipaux, touchés d'un inté
rêt immédiat, séduits par une offre apparenuue tfavunla-
geuse, ou mémo entraînés par des électeurs influents, 
vendent ces domaines, pour n'avoir point a les adminis
trer. 

C'est ainsi qu'un spéculateur a pu acheter, en I8ôt>, 
toutes les dunes appartenant i la ville de Dunkerque, 
soit 756 hectares, pour une somme de 46,000 francs,tous 
frais payés. Elles valent aujourd'hui plus de SO mil l ions. 
Or, si la commune avait fait el le-même l'opération qu'a 
réalisée cet «nlrepreneur hardi, el le aurait pu l i v r e r a 
la spéculation une partie de ce territoire, relui qui re
garde la mer et qui est propice à la construction des 
chalets. 

Avec le profit du sol vendu et en utilisant le sol 
.ardé. e l le pouvait fournir aux marins, nou seulement 
remplacement d'une maison et d'un jardin, mais même 
les matériaux pour construire et les premiers engrais 
jour cultiver. Et il est probable que la vi l le n'aurait 
o in t , sur 3U.OO0 habitants, plus de 8.000 inscrits au 

bureau de bienfaisance... 

Il n'est donc pas question pour l'Etat de se dessaisir 
ie sou doinaiue en faveur des communes, mais de l'nli-
iser pour ses propres serviteurs à lui. 

Q U E L Q U E S O B J E C T I O N S 

mêmes, aux colons, mais groupés en familles, car pour 
la colonisation, l'individu est impuissant. Lu groupe a 
des forces, des ressonrees, un lendemain. 

Voilà pourquoi, dit M. l'abbé Lemire, en terminant, 
nous invitons' le gouvernement i donner du terrain snr 
les côtes et le dioit exclusif de pèche dans un rayon 
déterminé i des associations d'inscrits maritimes. Ces 
inscrits seraient les gardiens permanents et les vrais 
exploiteur» des rivages colouiaux. A côté de l'armée 
coloniale, dont on annonce définitivement la formation, 
on anrail de In sorte les cadres d'une marine coloniale, 
et on entrerait dans une voie nouvel le par rapport à l'uti
lisation de ces lointains pays pour lesquels la France 
donne sou or «t son sang. 

V é r i t a b l e s I t e a p e r s , harengs fumes : 

B O U C H É E DE PAIN E T I t E F U G E DE AI I T . 
Journée du fi décembre. — Nombre des p o ' l i o n s : I M 

, femmes, n.io: enfants. 760. — Refuge. •'« lils. 

< h e m i n d e T e r d n S o r d . - En attendant que i. 
uni destiné au trainin-nt de la diphtérie au , n n 

i-lnliiie eu province,-e qui parait devo r êlre pro ' nu 
liielijues familles envoient à Paris des sujets atteints ••• 
el le maladie. Atln d'assurer le transport de ces malail- : 
•ans des conditions convenables, notamment au point 
le vne de l'isolement, la Compagnie du chemin de ferdi. 
Nord informe le public qu'il est nécessaire de prévenir 1er 
.'ares de départ au moins trois heures avant le dépari 
'.et avis est indispensable pour permettre à la Compagne 
le piendre les dispositions que comporte l'isolement di 
naïade et des personnes qui raccompagnent. 

Faute de donner cet avis, ces personues s'exposent i 
oir refuser le transport. 
Les mesures les plus rigoureuses sont, d'ailleurs, prise-

aour la désinfection immédiate des voitures ayant été 
'itili-ées pour les transports de malades. 

p o u r s u i v i _ 
quart i er d e la M a l s e n c e a v e c c e u x d e 1 E p i n e et d u 

Viro lo i s . . 
Ce projet a insp iré à u n de n o s a m i s les. ré f lex ions 

s u i v a n t e s q u i n o u s parra lsaent t r è s j u s t e s : 
Mais pourquoi arrêter cette belle artère de ceinture 4 

•ra rue de la Maleease et oublier le qtariier -d peuple de _ . 
l a n i e de (land. c'est-à-dire la route Départementale n* 14 . a u pi-unt de l'œuvre. 
î t a U U e a llourlrai » 

Concerts et Speclpcle? 
R o n b a l a . - C'est aujourd'hui, à 5 heures 1|2 précise» 

du soir, qu'a lien le concert de bienfaisance donné par 
'Association amicale des ancien» élèves de l'école du 

Moulin. Voici le programme: 
A. L'Auréole, fantaisie (Hajusi. il. I.a Vie champêtre, fautai 

sie (B»j<isl. Etoile Philharmonique directeur M. A. Roussel: A. 
La fêle du village. crMem- à 3 voix, U Les voyageurs, rhneHr a 
i voix, par l'Orphéon scolaire du Moulin, Charles Brun et Jule« 
Vasseur: Pyramide d» eHaises par la section gymnique du 
Club des Intimas: La caupe do roi de Thulé. pour barvton, 
Victor Verquiui Pasqiùltes Uwiriiummoise», Henri Uonchë du 
Club Fourchetles; Slanee» d'anrf nuit (AmbrolBe liwraast.Paul 
liiumiaiix. 

Le Tonneau phénoménal avec excentricité musicale par les 
clown» lali Papo, Auguste l"-et Augiwte II: b-ao-de Guillaume 
Tell, V. Vcrquln et P. Urumiaux ; Chansonnettes comiques, 
Louis Fuslix; Pose» de marfcre, groupes mourants, par le Clob 
des Intimes. — Le piahosira Têfin"iTSr"Mrne tannrBerséu. 

Vers huit heure» et demie grand bal de famille. Entrée : ca. 
vaiurti ' '''•'• d a n l c s ' -10 o e n t -

R o u b a i x — ]£ patronage Saint-Henri qui a son siègd 
4 rue Labruyère, organise peur les lundi 10 et dimanche 
16 décembre, deux grandes soirées récréatives dont voici 
le programme: 

Première partie. — Les Clochettes, chieur. Chorale Saint 
Grègeu-tt; patria. fantaisie m pour piano 

Après avoir expliqué savamment que l'argent qu'il 
'uuiirait pour aménager ces terrains de rivage, ou pour 
en acheter là où la mer n'en fournil point, l'Etat le trou
verait dans les ressources du budget de la marine, M. 
'abbé Lemire so plait à reconnaître que plusieurs objec-
ions pourraient lui être faites. On dira, par exemple, 
lue les terres voisines des côtes sont improductives. Le 
léputé d'Hazebrouck repondra par ce mot du voyageur 
anglais Young : « Donnez un rocher pour toujours au 
.isysau, il en fera un jardin; donnez lui uu jardin pour 

ii temps, il en fera un rocher. » 

On dira encore que les marins n'en deviendront pas 
i us riches ; qu'us cultiveront peu ou cultiver ut m a l ; 
îu'ils sous-loueront les terres mises à le.ir dispisi 

t i o n . . . 
Ou fait des remarques anal igues chaque fm-qu'il s'agit 

! procurer aux travailleurs mi a /nulâge que conque, 
s il fallait s'y arrèter,oii ne leur asrail donne ni le vole. 

l'iiislructiou, ni l'association, aut.im de forces, aiilanl 
istruiueut» dont l'usage offrait des d a u g e n . il faut 
isi eur laisser faire l'expérience de la propriété collec

t ive. 

A supposer même que la culture du sol no procurc-
lu'un médiocre accroissement d'aïaance, el le aura du 
uolns pour résultat de flxer le marin, de le retenir sur 
•lace, en face de cel le mer qui l'attire, qui le captive 
iiilant par la séduction de ses dangers que par l'appât de 
-es richesses. Elle ne donnera pas la fortune, mais la 
stabilité: ceci est un avantage immense. Colbert, à qui il 
faut toujours remonter qnand .1 s'agit des enoses de la 
marin*, l'appréciait à sa valeur.Il voulait que les hommes 
employés au service de l'Etat, sur mer, fussent assurés 
le trouver suc terre, quand c'est possible, un foyer per
manent e l insaisissable. 

* * 
Après avoir indiqué l'actiorude l'Etat dans les biens 

collectifs pour les marins, M. l'abbé Lemire signale deux 

la gé 
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l&ofltsoB cerUDe par VOMiipT st-ROCi 
J FlsaJasteata Pharm. > Lourchcs (NORD] 

**»• freineo-potie et toutes phirnueie? 

CORRESPONDANCE 
' es articles publies dans cette partie du tournai nenga-
ntnt t'on'non n la responsabilité de la rédaction. 

Gl-egau»; i/«tiia, fantaisie pour piano à quatre mois. MM. P. 
Joly el UlVesUn.-' I<e général Pompon, chansonnette comique, 
M Charles Fiérens.' — La Cagnotte, comédie en cinq actes par 
l.ukj lie. musique de Pierre Joly. 1er acte. Le Fils a Papa. 

. Sa acte. Ou 
Desreiimaux et Ghestem: 3c ; 

l'ait 

nuque 
. „ -no, ML. 

:.itr acte de 10 minutes pendant lequel il sera fait nno quête 
1 pioflt de l'oeuvre. - , „ , 
Deuxième partie. — Les Vignerons, chœnr, chorale Saint 

antres modes de faciliter et d'étendre la création . 
nérosité libre d'abord. Il y a des sociétés nombreusesdan 
ce but : el les versent des cotisations régulières ou provo 
qnent des souscriptions publiques pour venir en aide à 
des catégories d'inscrits on 4 des victimes d'accidents dé 
terminés. 

Le second moyen pourrait êlre employé pour la créa 
tion de biens collectifs maritimes aux colonies. On don 
nsrait la terre en propriété collective aux intéressés eux 

L e s e r v i c e d e s c a r a à v a p e u r 

Roubaix, 8 décembre 1894. 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Roubaix. 
Passant ces jours derniers à l'extrémité de la rue de 

Lille, je remarquais déposés le long des trottoirs et jus
qu'à La Croix-manche, des rails destinés aux tramways 
à traction électrique. 

L-s administrations compétentes auraient-elles l'in
tention do faire opérer le transbordement des voyageurs 
à cet endroit et non au Boulevard de Cambrai, ce qui 
parait tout indiqué t 

En effet, il n'est malheureusement pas douteux que la 
concordance entre l'arrivée et le départ des voitures sera 
fatalement imparfaite. Pourquoi alors ne pas supprimer 
tout au moms la perte de temps uécesshée par les visites 
de l'octroi ? 

De plus, toute la population des boulevards de Paris et 
• le Cambrai, des rues d'Iiikermanu, Colbert, Vauban.etc , 
et- , pourrait, en venant de Lille, descendre à cet endroit 
iiibr regagner directement le domicile et, de même au 
départ, uu pa>: subi, les ennuis du changement de voi
ture. 

Lnlin, le bureau d'octroi se trouve à 100 mètres de la 
limite an territoire, lu lieu dit « La Croix m a n c h e » à 
loo n,elles. Si l'on cherche le point le plus rapproché de 
ia limite ofi se puisse opérer aisément ie transbordement, 
c'est le boulevard de Cambrai qui s'impose. 

Peut être -es arguments sonl-ils supeiflus e l le bureau 
d'octroi est-il d'ores el déjà désigné comme point termi
nus des tramways électriques; mais ce n'est pas ie cas 
.ci d'appliquer l'adage « M a » le doute, abstiens-toi, » 
car une lois le changement de raiis etloclué, il sera trop 
iard pour réparer l'erreur commise , tandis qu'il est facile 
et é-onouiique de l'éviler. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, avec mes re-
.1-rcinieiils pour l'hospitalité que vous voudrez bien ac

ier, j'espère, i ce l t - longs» épilre, l'expression de 
• pis» l isinigiie- imsnl' ratios . 

1 11 habilite des trninicaus. 

L eiii|iLa<-enl<-iil . l ' . in ! r o U i o m . - U u c m î l e p o s t e 

.1 I touha i .v 

".«uhnix. 8 tsesssfesa. 
Mi.nseur le Directiu. 

du Journal de ttoubaix. 
Les habitants des cantons Nord, Est el Ouesl. voient 

avec satisfaction que l'Administration des postes et Télé 
graphes va enfin installer un bureau supplémentaire 
dans le quartier de la rosseaux-Chèi ies . de inauière à 
desservir les ru-s SaïukAutoiue. du Nouveau Monde, par
ue d e l à rue du Collège, de la Eosse-aux-Chêues, des 7 
Ponts, m e * de Tourcoing, Danhenton, Saint-Josepb, Phi-
lippe-le Itou, de H'iaudre, de la Chapelle-Carette, Cuvelle. 
Saiiit-.Maurice, d e l à Rondelle, le Kontenoy 

L'établissement de ce bureau dans le bout de la Fosse-
aux Chênes, rendrait un grand service à tous les habi 
taillis des rues désignées plus haut, mais surtout a u x 
nombreux industriels placés dans ce quartier. 

On dil qu'il sérail même question de le placer dans la 
rue deTourcoiug oU existe déjà une boite, mais alors le 
but principal ne serait plus atteint, la rue de Tourcoing 
se trouvant en dehors du centre commercial . 

Au surplus celte combinaison ne viserait pas l'idée de 
décharger le bureau principal de l'excédent de ses ser
vices. 

Agréez, e tc . Cn habitant du quartier. 

L e s e r v i c e d e s T r a m w a y » 

Roubaix, le 0 décembre. 
Monsieur ie Directeur 

du J o u r n a l de Houbaix, 
A Monsieur le Directeur de la Compagnie nouvelle 

des Tramways de Roubaix-Tourcoing, 
Il m'est arrivé plusieurs fois, à moi e l à d'autres aussi, 

de prendre le tramway à la gare pour la Craud'Place, 
pensant trouver là la correspondance pour la Grande-
Rue ou la rue Saint Georges, et presque toujours j'ai 
perdu mon temps. 

Ne pourrait-on pas s'arranger de manière que les trois 
départs, pour la Gare, la Grande Rue et la rue St-Goorges 
se fassent au même moment: on pourrait ainsi descendre 
d'un car et monter immédiatement sur l'autre. La Com
pagnie ne pourrait qu'augmenter ses receltes et rendrait 
service au public. 

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma par 
faile considération. ( n voyageur. 

l e c h a o l T o i r p u b l i c d e l a r u e d e s F l e u r s 

Roubaix, le 8 décembre 1894. 
Mousieur le Directeur 

d u Journal de Roubaix, 
Je vous prie de faire bon accueil aux quelques lignes 

suivantes, espérant qu'elles pourront rendre service a 
ceux en faveur de qui elles ont été écrites. 

M. le Maire de Roubaix semble Ignorer que tout le 
monde n'a pas, comme lui, bon gite et bonne table. Nous 
voici en décembre . . El alors que la «L'oucbée de Pain, 
oeuvre particulière, fonctionne à Roubaix, et que, dans 
les vil les voisines, les ebauffoirs publics sout ouverts, il 
oublie de prendre les mesures nécessaires pour l 'ouver
ture du chaulfoir de la rue des Fleurs, qui ne fut acces
sible anx malheureux, l'an dernier, que pendant 
quinze jours. 

Ce local, qui est d'une malpropreté repolissante, el dont 
une graude quantité de vitres sont brisées, n'a été ni net 
loyé ni badigeonné, depuis que Monsieur le Maire est an 
pouvoir. 

Par ce temps de microbes, le3 mesures hygiéniques ne 
sonl pourtant pas i n u t i l e s . . . 

M. le Maire juge, sans doute, que ce séjour esl plu--
que suffisant pour ceux que Guesde appelle ses « bHes 
de. somme. » Il devrait pourtant se rappeler les desiderata 
du Parti ouvrier, dont il a si souvent parlé. 

S'il s'agissait de faire un voyage d'agrément A Londres 
ou à Marseille, aux frais des syndicats, M. le Maire n o n 
blierait pas l'heure du r a m . peul-ètre qu'entre deux 
pipes, il trouverait le temps dépenser qu'il peut geli 1 
très fort demain . . 

Ail uis, monsieur In Maire I Un non inouv-nien ! C'e-t 
pour les malheureux! Pensez à eux et à leurs destd' 
rata, que j'ai ''honneur du rapp-:er à voln in i iuisabt 
boni- . Osas CARETTE. 

111 n o u v e a u b t i r e u u î l e t a b a c » . v . p . 

Roubaix, le 8 décembre 18M. 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Houbaix, 
Les colonnes du Journal de Roubaix. généralement. 

soûl accessibles à quiconque désire signaler, aux admi 
nistralions compétentes, une réforme 4 opérer, un abns I 
reprimer ou une lacune à combler : les soussignés espè 
rent donc que vous voudrez bien y donner une place à 
la présente requête qu'ils croient fondée. 

L'un des quartiers les plus populeux de Roubaix, dont 
la rue du Tilleul et la rue Lafontaine sont les principales 
artères, est lout à fait dépourvu de régie de tabac, à ce 
point que, pour s'approvisionner do ce précieux narco 
iique, sans lequel taut d'bouimes ne peuvent vivre, ou 
pour su procurer un simple timbre-poste, tout habitant 
de ces deux rue» ou de toutes cel les qui leur sont per 
pendiculalres, pour aller les chercher, doit faire un, s o u 
veut deux kilomètres et même plus, soit qu'il se dirige 
vers la rue de Lannoy ou la rue du Moulin. 

Poser la question n'est pas ta résoudre, mais il semble 
aux soussignés que la création d'un bureau de tabac dans 
la rue du Tilleul à proximité de la rue Saint-Jean-
Baptiste rendrait service à tous et appelle l'attention de 

administration d,es' contributions'" et que ses intérêts 
même, l'exigent. 

Recevez, Monsieur le Rédacteur, nos salutations dis 
tinguees. Un groupe d'habitants de la n i * du Tilleul. 

*s**+*»+$*it*$i>t*t*+t'>r>f*+»'+>***++***+++*+++*^^ 

Ne demande? chez votre Epicier que du 
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««VOIS UMBRES & 0R1TS 
Les amis et connaissances de la famille VANHEHPK-

DKPLKCHIN, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire pari du décès de Monsieur Fortuné VAN 
HERPE, décédé à Ronbaix, le 6 décembre 1894, dam 
sa quarante-ciuquième année, administré des Sacre 
menls de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu e t de 
bien voulo<r assister anx Convoi et Salut Solennels, 

111 auront lieu le dimanche 8 couraul, a S heures, en 
l'église Sainte-Elisabeth, à Ronbaix. L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue des Longues-Haies, malsons De-
baisieux. 

des amis et connaissances de la famille l.l'UOliCK-
POSIKRE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire part du décès de Paul-René LEROl'GE, décédée à 
Roubaix, le 6 décembre 18«i, à l'âge de 1 ans et 10 m o n , 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lien el de bien vouloir assister aux Convoi el Saiul 

e Solennels qui auront lieu le dimanche 9 conranl. 
à t iienres, en l'église Saint-Martin, à Ronbaix. L'assem 
blée à la maison mortuaire, t u e Dammartin, 29, à 2 hsn. 
res :t|i. 

Le Comité Plébiscitaire Impérialiste de Tourcoing fera 
célébrer un Obit le dimanche 9 décembre 1894, à 8 heures, 
en l'église du Sacré-Coeur, à Tourcoing, ponr le repos de 
l'âme de Monsieur Alexandre RENARD, leur ami regretté, * 
décédé pieusement le i.i novembre 1894. Les personnes 
qui, par oubli, n'anraient pas reçu de lettres de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis comme en 
tenant l ieu. 

Un obit solennel du Mois sera célébré en l'église Saint 
Marin, à Roubaix J s lundi 10 décembre 1894, à 9 heures, 
ponr le repos de l'Ame de Monsieur Florimond Joseph 
FARVACÇfUE, époux de Dame Pauline L0R1DANT, décédé 
1 Roubaix, le (i novembre 1894, danssa .'Jie(an:iée, admi 
uisiré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. -
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-pari, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lien. 

l'n Obit Soleil : Anniversaire sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 10 déceribre 1894, à 9 
heure, i ] i , pour le repos de l'àmti de Monsieur Victor-
Chrisloplie Josenh Riil'ZK, éponx de Dame Marie LEVAS, 
décédé à Ronbaix, le 7 décembre 1893. dans sa (>* 
anuée, administré des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise. Los personnes 1 ai, par oubli , n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées de cousi 
dérer le présent avis comme en 1. liant leu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré au Maître 
Antel de l'église Saint Martin, à Roubaix, le Inndi 1b 
décembre 1894, à 10 heures l |4 ,pour le repos de l'âme de 
Dame Juliette Joseph CHEVAL, veuve de Monsieur Heur 
CARRÉ, décédée â Roubaix, le 6 décembre 1893, dans s» 
79* année, administrée des a r o i n e n t s de notre mère la 
Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'au 
raient pas reçu de lettre de faire part sont priées de 
considérer le présent aviscomnieen tenant lien. 

Un Obit Soiennel Anniversaire sera célébré au Maître 
Autel de l'église Saint-Martin, à Croix, le lundi 10 decem 
bre 1894, à 10 heures, pour le repos de l'àme de Monsieur 
Jean-Baptiste FRUIT, veuf de Dame Liévine DESFON 
TAIGNES.décédé subitement à Croix,le 11 décembre 1 8 9 J , 
dans sa 7 ie année. Les personnes qui, par oubli, n'au 
raient pas reçn de lettre de faire part, sont priées de 
cousiderer le présent avis comme en tenant l ieu . 

a?3Fi.TT=iTJiNr^x.xj^g: 
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Audience du samedi 8 décembre. ENCORE QOBL-
O I E S Éciios DK LA ST KLOI. — Quatre ouvriers appartenant 
à la corporation qui a pour patron Sl-Eloi, rentraient 
chez eux après s'être iivrés'à quelques copieuses libations 
quant passant rue du Moulin, à Houbaix, ils avisèrent à 
la fenêtre d'un estaminet la traditionnelle branche dt 
houx surmontée d'une lanterne venitienue, laquelle en
seigne annonce aux populations ce qu'on est convenu 
d'appeler vulgairement la « ducasse à pierrots ». 

Nos fumistes eutrent, apaisent leur faim à l'aide d'ap
pétissantes sancisses qu'ils ne manquent pas naturelle 
ment d'arroser : le quart d'heure de Rabelais sonne, on 
ne s'entend pas sur le prix, on se chamail le ; bref, les 
clients tombent sur le cabaretier qui est relevé dans un 
assez triste étal. En ontre les vitres de la porte avaient 
élè brisées. 

11 va sans dire que la police appelée ne larda pas à 
mettre la main sur les délinquauts qui, comparaissant en 
correctionnelle: sont condamnés, Hubert D . . , .12 ans, 
serrurier, à vingt jours de prison. Adolphe \ V . . . , 18 ans, 
fumiste, à quinze jours et Joseph P . . . , 2.1 ans, fumiste 
aussi , à un mois . Le quatrième avait pu prendre la 
fuite. 

i l . En pleine nuit, un autre disciple de Saint-Lloi. 
Louis Cardon, 2 i ans, passait dans les rues de Houbaix 
en chantant à lue tête :«Vive la Sociale, les patrons»,etc. 
Un agent le rappela au silence ; mais lui, se mit à crier 
plus fort et à injurier le représentant de l'autorité. De là, 
délit d'outrages qui lui vaut dix jonrs de prison et 
cinq francs d'amende avec application de la loi Hé-
renger. 

LA FRArnE. — Joseph Dnpuche, 2.1 ans, et J.-B. Dron-
sart, 22 ans, Ions deux maçons à Roubaix, chacun trois 
jours et K00 francs d'amendé. Richard Vann.ark, la même 
peine. 

U s CARROSSIER, Désiré Stevens, 19 ans, avait enfoncé 
la porte et brisé des vitres chez M. Parquet, rue Jean 
Goujon â Ronbaix. Un agent était allé au domicile de 
Stevens pour le mener chez M. le commissaire; or, an 
moment où il s'apprêtait à suivre l'agent, il demanda A 
ce dernier la permission d'aller prendre son pardessus. 
On lui accorde celte faveur, mais Slevens sort brusque
ment de la maison et à l'ageul qui le poursuivait il 
adresse toutes sortes d'epithètes outrageantes. Résultat : 
un mois de prison et 5 francs d'amende. 

DANS UN ESTAMINET tenu, rue de Monveanx.à Roubaix, 
par M. Gisler, Pierre Debachère, 20 ans, teinturier, avait 
cherché querelle à nn consommateur qu'il avait frappé : 
au lien d'écouter les sages observations-du cabaretier. 
Debachère brisa les carreaux et tout ce qui lui tombait 
sous la main. Il lui est infligé une peine d'nn mois et 
une amende d'onze francs. 

ABUS OE CONFIANCE. — Le jour où Léonard V mar
chand de cuirs à Roubaix, avait été déclaré en faillite, 
M. Nouiez, fondé de pouvoir de « Tbe Central Agency », 
maison de Paris, lui avait envoyé cent buit francs ponr 

fiayer une traite venant à celte échéance et alin d'éviter 
es frais d'un protêt. 

V . . . conserva l'argent et ne put plus le restituer quand 
on le lui réclama. 

Aussi fut-il l'objet de poursuites pour abus de confiance. 
V . . ue répond pas à l'appel de son nom. M. le Commis
saire du quartier qui avait été chargé de l'affaire annonce 
que V . . . est malade à l'hôpital. 

Le Tribunal donne néanmoins défaut contre lui et le 
condamne à un mois d'emprisonnement. 

DÉLITS DE CHASSE. — I. A Wattreln», Victor Vanden-
broucke a été surpris par le gendarme au moment où 
il avait chez lui, dans son couloir, une cage destinée à 
attirer les oiseanx. 

Comme ces sortes d'engins sont prohibés par la loi, 
il fut fait une saisie de la cage et dressé a u procès-
verbal. Vaudenbroucke ne comparait pas, il est condamné 
par défaut à une amende de cinquante francs. 

11. Le gendarme Michel affirme avoir vu Urbain N . . . 
tirer à la carabiue dans la pâture du tir à l'arc à la 
perche, boulevard de Metz, à Roubaix. Malgré ses déné-
gaiions.N.. est dit coupable el puni d'une peine d'amende 
de seize, francs. 

DIVERS OBJETS ont été volés chez Mme Pauchet, mar
chande de confections rue d'Alma à Roubaix, par Lucie 
Wavriti qui encourt deux mois de prison avec applica
tion du sursis. 

COUPS DE RASOIR. - A l'estaminet Kulteau, à Watlrulos. 
un des premiers jours de novembre. Emile Vaahoute. 

W ans, avait eu une discussion avec le cabaretier; à un 
eiineut donne, Vanhoute se précipita sur Bulteau, un 

raeskr a ia main. Uu consommateur, Catel, qui voulait 
interposer, reçut les coup* destinés à Buileau; il fut 
: e i n t a u pouce as»ez grièvement. Vanhoute est coii-

la.ini • à quatre mois. 
A LA SORTIE b'UN ESTAMINET, à llalluni. Lruest Bal a 

. l laqne deux jeunes gens, Vandainme et Tiberglnen. 
|u'il a jetés dans un ruisseau t t à qui il a porte des 
nups à la télé. Bal est par défaut condamné à deux 

mois. 

. poursuivi comme détenteur d'une balancetrébuebet, 
d'origine étrangère, belge ou hollandaise, dont le fléau 

1 ne porte pas le poinçon primitif français, en d'autres ter
mes : < la marqse première. » Le vérilicatenr déclare 
que, lors de son passage le î.'i octobre, M. Florquin, 
malgré ses observations motivées, a protesté contre l'o
bligation qn'ou lui imposait, d'enveyer sa balance i la 
marque chez un balancier français, préposé à cette for
mante, et qu'à sa seconde visite, dix jour» plus tard, e l le 
n'avait pas bougé du magasin. 

L'inculpé argue de la qualité supérieure de l'instru
ment, et expl ique pour sa défense qu'il n'a pas, en tout 
cas, compris que c était à lui-même qu'incombait le soin 
de le faire poinçonner. Il pensait que le vérificateur 
des poids et mesures avait sons ses ordres le personnel 
nécessaire pour faire enlever et rapporter à domicile les 
objets soumis i sou examen. 

Ce raisonnement est combattu, en termes assez durs, 
par M. Sire, qui réclame anprè.; du ministère public la 
conlication do la balance, mesure de rigueur, prononcée 
par Io tribunal, avec application toutefois de l'amende 
m'niiina.soit u n franc, eu faveur des circonstances atté
nuantes. 

Une pénalité de trois francs est infligée à un boucher, 
il. Charles Flipo, chez lequel il a é lé trouvé un poids eu 
fonle ne remplissant pas les conditions voulues. La tare 
du plomb obligatoire faisait défaut. 

Enfin une cabaretière, Léonie Marcq, qui ne comparait 
pas, bieu que citée régulièrement, n'a pu montrer, lors
qu'elle eu a été requise, ie litre d'étain qui devait com
pléter ia série des mesures réglementaires. En onlre 
quatre de ces mesures n'avaient pas été poiuçonnées à la 
lettre annuelle. Ces diverses contraventions lui valent 
piatre amendes de deux francs, pour les mesures non 
poinçonnées, sans préjudice d'une cinquième, de nenf 
francs, pour le litre manquant. 

LA VOIRIE MUNICIPALE. Deux propriétaires, M. S. B. 
'lelplanque el M. Liagre-Thérin, ont maille à partir avec 
.e servie d e l à Voirie; le second habite Tourcoing. 

A PROPOS D'UN TROTTOIR. — Contrairement aux prescrip
tions des articles 51 et 52 du règlement municipal du 20 
novembre 1873, M. Delplanque n'a pas fait poser les grès 
te bordure, et mis le trottoir à 1a hauteur et largeur 
léfiuitivcs, au droit de sa propriété, rue Franklin. Une 
contravention lui a élé dressée de ce fait, le 27 octobre 
dernier. 

H comparait en persoune, et prétend, avec pièces à 
l'appui, (lue par deux fois consécutives il a demandé à 
a Voirie ie uiveau d'eau, pour pouvoir commencer les 

travaux; mais qu'on ne lui a pas encore fourni ce ren
seignement indispensable. 

M. le juge de paix fait observer au ministère public 
que, parmi les documents versés aux débals, ne figure pas 
1 arrêté Individuel du maire de Ronbaix, ordonnant les 
travaux dont il s'agit. Le ministère public s'engage à les 
représenter à l'audience de huitaine, e l dans ces condi-
ions l'affaire est remise au jeudi 13 décembre, sans pré

juger la question. 

UNE PALISSADE EN SAILLIE SUR î.'Ai.iii.vEMLNT. — Ce se
cond litige, clou de l'audience, est né d'une simple palis
sade, que M. Liagrc-Tbérin aurait fait reconstruire en 
-aillie sur l'alignement réglementaire, front de la rue 
•sléphensoii, autrefois rue du HautFouteuoy, en bordure 
l'un terrain lui appartenant, couligu aux constructions 
les Magasins Généraux. Le service de la voirie invoque 
coulrc lui l'article 2 de l'arrête municipal du lîi novem
bre 1875, après uu procès-verbal e s règle, remontant au 
5 du mois dernier. 

M Liagre est défendu par M' Delemer, du barreau de 
Lille, qui réclame la relaxe pure el simple de son client, 
sans amende ni dépeus, eu se fondant principalement 
sur celte circonstance que, sous prétexte de faire res
pecter l'alignement, les prétentiousde la voirie ne vont 
a rien moins qu'à élargir une rue dans des proportions 
énormes, en empiétant sur la propriété privée. Si un tel 
système devait être accue i l i .un modeste sentier, large 
de trois maires à peine, jadis fréquenté, suivant l'ex
pression de l'avocat, par les rôdeurs et les fraudeurs, 
se trouverait transformé d'un seul coup en une voie 
d'une largeur quadruple. 

M* Delemer s'atlache à donner, cn termes clairs et 
précis, l'exacte définition d'un alignement Ce n'est 
d'après lui quo le redressement d'une déviation peu 
sensible de la ligne droite des propriétés riveraines. Le 
juge de police a, dit-il, qualité sans doute pour faire 
respecter l'alignement ; mais il est sans pouvoir pour 
accorder un élargissement, qui serait ainsi obtenu à la 
faveur d'un malentendu. 

Le défenseur s'élève énergiquement contre la trop 
grande désinvolture avec laquelle, à son sens, on traite 
à Roubaix, par ignorance des principes juridiques, les 
questions de droit. L'élargissement d'une rue ne peut 
être obtenu que par d-crel , et par smle d'expropria
tion ; mais c'est là une procédure trop longue et trop 
dispendieuse. 

La voirie de Roubaix a naïvement cru pouvoir la ,'reni-
placer par des poursuites en simple police, escomptant 
un peu trop vite l'incompétence des propriétaires en la 
matière. 

Somme toute, le terrain sur l ep ie l M. Liagre a recons
truit une palissade en saill ie, n'appartient pas à la Ville; 
il y a,dans la procédure que cel le dernière a suivie, une 
atteinte grave a la propriété privée, et cela uniquement 
en faveur, non de l'intérêt général, qui n'est pas du tout 
en jeu, mais d'un Intérêt particulier, puisqu'il s'agit en 
réalité d'une compagnie commerciale . 

Au commencement de sa plaidoirie. M* Delemer avait 
fait remarquer que la question portée en simple police 
s'est pas neuve. l'Ile remonte, a-t-il dil, à quinze an
nées ; il plaidait alors comme aujourd'hui, pour M. 
Liagre, et un prédécesseur de M. l'élit a, dans des condi
tions similaires, mais en se cantonnant sur le terrain du 
fait, repoussé les prétentions du service de la Voirie. Ce 
qu'il veut présentement, et ce qu'il est sur d'obtenir de 
la sagesse du tribunal, c'esl que la manière de voir du 
précédent juge soit sanctionnée en droit par des considé
rants exclusivement tirés de la jurisprudence. 

La Voirie municipale, déclassant une rue, lorsque cela 
lui était utile, d'un Irait de plume, et la reclassant plus 
tard, dès qu'elle y voyait quelque avantage pour la Ville, 
sans aucune formalité préalable, en vertu d'un arrête 
préfectoral, nul et non avenu,pour défaut de publication, 
avait aussi servi de cible à dos critiques plaisantes qui 
ont égayé l'auditoire. 

Le défenseur entendu, M. le juge de paix déclare qu'une 
v i s i l e d e l ieux s'impose en l'espèce: il décide en consé
quence le transport du tribunal rue Slepluiisou, e l ren
voie la continuation des débats à son audience de quin
zaine. 

T r i b u n a l d e s i m p l e n u l i o e d e R o u b a i x . — 
\udienee du jeudi 6 décembre. — La séance est ouver te à 
leux heures, sous la présidence de M. Petit, juge de paix 
lu canlou Nord, assisté de M. Wayinel, grefher des can-
.ons Est et Ouesl,en remplacement de M. Charles Dut h y, 
impèché par une indisposition. M. Broigne, commissaire 

• le police du deuxième arrondissement, occupe le siège 
du ministère public, comme substitut de son collègue. 
M. Chape, qu'une indisposition éloigne également du 
prétoire. 

LE POINÇONNAGE DES POIUS ET MESURES. — Quatre affaires 
concernant des infractions à la loi snr l'usage des poids 
et mesures reviennent de la précédente audiance, pour 
que les inculpés puissent être entendus contradictoire 
ment avec le fonctionnaire qui a verbalisé contre eux : 
nous les avons déjà signalées. 

11 s'agit d'abord dedeux pharmaciens, assujettis, paraît-
il, comme tous leurs confrères, par le décret du 26 février 
1873, au contrôle officiel, malgré l'exacélittpje mathéma
tique des instruments de pesage, imposée par (es exigences 
de la profession. 

M. Arthur Constant, le premier appelé, s'est refusé 
catégoriquement, le 12 octobre, d'après tt. Sire, vérifies 
teur, à soumettre au poinçonnage h u e balance, dite 
< trébuebet ». qu'il avait sur son comptoir. Le prévenu, 
par l'organe de son mandataire, prétend que celte balance 
lui sert ponr ses aualvees, e t que le moindre enlévemeul 
de métal risquerait d'en compromettre l'équitlbri 
ajoute qu'à ce compte H faudrait alors également 
çooner las poids au niilliçi^o, représentes par de . . 
nuscnles feuilles de cuivre, ce qui ne s e r a i t p a s prati 
cable. 

H. Sire réplique que le poinçon qui lai est oonné par 
l'Etat, pour toucher aux appareils spéciaux, no peut leur 
porter aucun préjudice; au*»} â la série des poids an 
milHème, el le échappe à la vérlécation ^ 

La loi étanl formelle, « d u r s ttx, sed l e s > tt le luge 
de paix fait prier M. CoorUnt, par l'orcaue de son inan-
datalre.de se mettre en règle au plus vtlëTet le condamne 
au mipimum de (amende pour l'infraction constatée par 
laato t i l e sdavnia tra i ive , ^ 

Le second pharmacien, en cause est H. Clovis Florcfuin, 

pour 
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GOUVERNEMENT IMPÉRIAL DE RUSSIE 
EMPRUNT 3 1/2 OR 1894 

On souscr i t , s a n s fra is , à la S o c i é t é G é n é r a l e , 

29061 r u e d e l 'Hospice , n° 40, à R o u b a i x . 88179 

M é d a i l l e d ' o r . — M. Victor Bonnet , a r m u r i e r 

à Li l le , a o b t e n u , à l ' expos i t ion d e R o u b a i x , u n e 

médai l l e d'or, pour sa fabr icat ion d 'armes f ines 

( H a m m e r l e s s e jecteurs) . M. Oonuoy , d e la m a i s o u 

B o u n e t , a o b t e n u u n d i p l ô m e d e co l laborateur . 

s M N i 

ivoruD 
UNE GRAVE AFFAME D'ESPIONNAGE 

Arrestation d'un Cambrésien 
U n e arrestat ion s e n s a t i o n n e l l e a é t é o p é r é e h i e r 

so i r à Cornay, d a n s l e c a n t o n d e Grandpré (Ar-

dennes ) . 

U n n o m m é Henr i Gosset , r e p r é s e n t a n t u n journa l 
o p p o r t u n e radical , le Progrès de t ' A w t e , nui s a 
publ ie à So i s sons . incu lpé d ' e s p i o n n a g e , a é t é arrête) 
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